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a) Alinéa ix)

Cet alinéa est libellé comme suit :

ix) L'établissement et la promotion de mécanismes visant à éviter ou à
réduire l'émergence de conflits, dans la mesure où ces derniers
peuvent engendrer des déplacements de population;

b) Insérer un nouvel alinéa x) ainsi conçu :

x) L'adoption de mesures de réconciliation, lorsqu'elles sont nécessaires
et possibles, notamment dans la période qui suit le conflit, pour
garantir le caractère durable des solutions;

c) Renuméroter l'ancien alinéa x), qui devient l'alinéa xi).
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